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OBJECTIF : faciliter la mise en œuvre de l'obligation de débarquement prévue au titre de la réforme de la
politique commune de la pêche (PCP).

ACTE PROPOSÉ : Règlement du Parlement européen et du Conseil.

RÔLE DU PARLEMENT EUROPÉEN : le Parlement européen décide conformément à la procédure
législative ordinaire sur un pied d’égalité avec le Conseil.

CONTEXTE  : le futur  a pourrèglement visant à réformer la politique commune de la pêche (PCP)
principal objectif d'éliminer progressivement les rejets dans toutes les pêcheries de l'UE en introduisant
une  pour les captures des espèces faisant l'objet de limites de captures etobligation de débarquement
des espèces soumises à des tailles minimales en Méditerranée.

Lors de son vote en plénière en février 2013, le Parlement européen a approuvé l'introduction
 à compter de 2014 pour les pêcheries pélagiques, lesprogressive de l'obligation de débarquement

pêcheries ciblant les stocks de grands migrateurs et celles ciblant le saumon en mer Baltique, cette
obligation devant être étendue à toutes les pêcheries de l'Union au cours des années suivantes.

Par la suite, un accord politique sur le règlement de base a été dégagé entre le Parlement européen et le
Conseil, lesquels sont convenus d'une  pour la mise en œuvre de l'obligation denouvelle date initiale
débarquement ( ).1  janvier 2015er

Dans le contexte de la réforme, la Commission a l'intention d'élaborer un nouveau cadre de mesures
techniques qui, à terme, devrait faciliter la mise en œuvre intégrale de l'obligation de débarquement
envisagée. Il est probable que ce nouveau cadre ne sera pas en place avant l'introduction de l'obligation de
débarquement, soit au début de l'année 2015. C’est pourquoi certains éléments des règlements relatifs aux
mesures techniques en vigueur actuellement devraient être modifiés ou supprimés afin d'éliminer
l'incompatibilité entre ces règlements et l'obligation de débarquement.

ANALYSE D’IMPACT : les incidences de l'introduction d'une obligation de débarquement ont déjà été
évaluées lors de l'analyse d'impact concernant la réforme de la PCP. L'analyse d'impact  réalisée pour la
proposition de règlement de base de la PCP indique que le niveau élevé des rejets contribue largement à la
durabilité environnementale insuffisante de la PCP.

CONTENU : la principale action envisagée dans la présente proposition de règlement consiste à faciliter
la mise en œuvre de l'obligation de débarquement prévue au titre de la réforme de la politique

 en éliminant des règlements relatifs aux mesures techniques et aux mesures decommune de la pêche
contrôle toutes les dispositions existantes qui vont à l'encontre de ladite obligation. Ces dispositions sont
celles concernant les tailles minimales de débarquement (TMD), la composition des captures et les prises
accessoires.

En particulier, afin d'assurer la mise en œuvre de l'obligation de débarquement, il est proposé de modifier
 visant à la conservation des ressources de pêche par le biais dele règlement (CE) nº 850/98 du Conseil

mesures techniques de protection des juvéniles d'organismes marins :

http://www.europarl.europa.eu/oeil/popups/ficheprocedure.do?reference=2011/0195(COD)&l=fr


en exigeant que toutes les captures involontaires d'organismes marins soumis à l'obligation de
débarquement qui dépassent les pourcentages autorisés par les règles de composition des captures
soient débarquées et imputées sur les quotas ;
en remplaçant les tailles minimales de débarquement à respecter pour les organismes marins soumis
à l'obligation de débarquement par des tailles minimales de référence de conservation ;
en exigeant que, dans certaines zones, durant certaines périodes et pour certains types d'engins,
toutes les captures involontaires d'organismes marins dépassant les pourcentages fixés dans les
règles en matière de prises accessoires soient débarquées et imputées sur les quotas.

En outre, afin de garantir la sécurité juridique, il est proposé de modifier les dispositions prévoyant une
fermeture de zone destinée à protéger l'églefin juvénile dans la division CIEM VI b.

Dans le même objectif, la Commission propose de modifier :

le règlement (CE) n° 2187/2005 du Conseil relatif à la conservation, par des mesures techniques,
des ressources halieutiques dans les eaux de la mer Baltique, des Belts et de l'Øresund ;
le règlement (CE) n° 1967/2006 du Conseil concernant des mesures de gestion pour l'exploitation
durable des ressources halieutiques en Méditerranée ;
le règlement (CE) n° 1098/2007 du Conseil établissant un plan pluriannuel applicable aux stocks
de cabillaud de la mer Baltique et aux pêcheries exploitant ces stocks ;
le règlement (CE) n° 254/2002 du Conseil instituant des mesures visant à reconstituer le stock de
cabillaud en mer d'Irlande (division CIEM VII a) applicables en 2002 ;
le règlement (CE) n° 2347/2002 du Conseil établissant des conditions spécifiques d'accès aux
pêcheries des stocks d'eau profonde et fixant les exigences y afférentes.

Le règlement (CE) n° 1224/2009 du Conseil instituant un régime communautaire de contrôle afin d’
assurer le respect des règles de la PCP devrait lui aussi être aligné sur l'obligation de débarquement. Les
modifications requises porteraient sur les éléments suivants:

modification des autorisations de pêche,
enregistrement de données pour l'ensemble des captures, en particulier lorsqu'elles sont de taille
inférieure à la taille minimale de référence de conservation,
introduction d'une plus grande marge de tolérance pour les estimations de captures inférieures à 50
kg dans les journaux de bord et les déclarations de transbordement,
établissement de règles en matière de surveillance électronique à distance (SED) pour
l'enregistrement des données nécessaires pour contrôler le respect de l'obligation de débarquement
en mer,
arrimage séparé des captures et contrôle de la commercialisation des captures de taille inférieure à
la taille minimale de référence de conservation,
définition des conditions dans lesquelles il est possible de recourir aux observateurs chargés du
contrôle aux fins du suivi, et
définition du non-respect de l'obligation de débarquement comme étant une infraction grave.
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